
Pour vos enfants, faites-vous entendre !

Chaque parent doit voter (2 parents par famille = 2 votes)
le vendredi 9 octobre de 7h45 à 12h15 à l’accueil du collège
ou par correspondance (à remettre à votre enfant) 
dès réception du matériel de vote.

ÉLECTIONS 2020 DES REPRÉSENTANTS DES PARENTS D’ÉLÈVES

@ fcpe.college.leon.gambetta@gmail.com

Fcpe collège Gambetta Paris 20

Le vendredi 9 octobre, 
vous voterez pour choisir 

vos représentants. 

Première fédération de parents d’élèves de France, la FCPE défend les valeurs 
de gratuité, de laïcité et d’égalité des chances des élèves de l’enseignement 
public. 

La FCPE relaye les revendications des parents au sein des instances académiques. 
Au sein du collège Gambetta, les élus de la FCPE représentent TOUS les parents 
d’élèves dont ils portent la parole et les demandes au sein des conseils de classes 
et différentes commissions.

Nous nous engageons à : 

•  dialoguer avec les équipes pédagogiques pour la co-éducation de nos enfants ;
• vous informer et soutenir tous les enfants dans leur travail et leur orientation ; 
•  agir pour les remplacements de professeurs absents ;
•  veiller à l’entretien des locaux et des équipements du collège ;
•  soutenir les projets pédagogiques (voyages, sorties…), sportifs et culturels ;
•  améliorer le climat scolaire (médiation lors de conflits, soutien en cas  

de harcèlement...) ;
• construire un projet éducatif qui donne les moyens de réussir à TOUS !

www.fcpe75.org/ecole/college-gambetta



ÉLECTIONS 
DES REPRÉSENTANTS 

DES PARENTS D’ÉLÈVES 

Le vote par 
correspondance
MODE D’EMPLOI

Chaque parent, même résident 
étranger peut et doit voter.
(2 parents par famille = 2 votes)

Glissez le bulletin de vote 
dans l’enveloppe de couleur.

NE RIEN ÉCRIRE, 
ENTOURER OU RAYER

Glissez l’enveloppe de couleur
dans l’enveloppe blanche.

Écrivez votre nom, le nom et la
classe de votre enfant et signez.

1

2 3
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VOTE

Remettez l’enveloppe à votre 
enfant qui la déposera dans l’urne.


